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L O I S

Loi n°°°° 03-01 du 16 Dhou El Hidja 1423 correspondant
au 17 février 2003 relative au développement
durable du tourisme.

————

Le Président de la République;  

Vu la Constitution, notamment ses articles 119,120,
122-19, et 126 ;

Vu l'ordonnance n° 66-62 du 26 mars 1966, relative aux
zones et sites touristiques ;

Vu l'ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure civile ;

Vu l'ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure pénale ;

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu la loi n° 83-03 du 5 février 1983 relative à la
protection de l'environnement ;

Vu la loi n° 83-17 du 16 juillet 1983, modifiée et
complétée, portant code des eaux ;

Vu la loi n° 84-12 du 23 juin 1984, modifiée et
complétée, portant régime général des forêts ;

Vu la loi n° 90-08 du  7 avril 1990 relative à la
commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 90-25 du 18 novembre 1990, modifiée et
complétée, portant orientation foncière ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale ;

Vu la loi n° 90-31 du 4 décembre 1990 relative aux
associations ;

Vu la loi n° 91-11 du 27 avril 1991 fixant les règles
relatives à l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant au
15 juin 1998 relative à la protection du patrimoine
culturel ;

Vu la loi n° 99-01 du 19 Ramadhan 1419 correspondant
au 6 janvier 1999 fixant les règles  relatives à l'hôtellerie ;

Vu la loi n° 99-06 du 18 Dhou El Hidja 1419
correspondant au 4 avril 1999 fixant les règles régissant
l'activité des agences de tourisme et de voyages ;

Vu l'ordonnance n° 01-03 du Aouel Joumada Ethania
correspondant  au 20 août 2001 relative au développement
de l'investissement, approuvée par la loi n° 01-16 du 21
octobre 2001 ;

Vu la loi n° 01-19 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à la gestion, au contrôle et à
l'élimination des déchets ;

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l'aménagement et au
développement durable du territoire ;

Vu la loi n° 02-02 du 22 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 5 février 2002 relative à la protection et
à la valorisation du littoral ;

Après adoption par le Parlement,

Promulgue la loi dont la teneur suit :

DISPOSITION PRELIMINAIRE

Article 1er. — La présente loi a pour objet de définir les
conditions de développement durable des activités
touristiques ainsi que les mesures et instruments de leur
mise en œuvre.

CHAPITRE I

DES DISPOSITIONS GENERALES

Section I

Des objectifs

Art. 2. — La présente loi a pour objet la création d'un
environnement favorable et incitatif pour :

— la promotion de l'investissement et le développement
du partenariat  dans le tourisme ;

— l'insertion de la destination “Algérie” dans le marché
international du tourisme par la promotion de l'image
touristique ;

— la réhabilitation des établissements hôteliers et
touristiques afin d'augmenter les capacités d'hébergement
et d'accueil ;

— la diversification de l'offre touristique et le
développement de nouvelles formes d'activités
touristiques ;

— la satisfaction des besoins et des aspirations des
citoyens en matière de tourisme, de détente et de loisirs ;

— la contribution à la préservation de l'environnement,
l'amélioration du cadre de vie et la valorisation du
potentiel naturel, culturel et historique ;


